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Chères habitantes, chers habitants,

Depuis les dernières élections municipales, notre équipe  
s’est renouvelée à près de 50 %. Cette nouvelle dynamique 
s’appuie sur des élus motivés, engagés et désireux d’agir  
au service de notre commune.

Notre priorité est de renforcer les liens humains, favoriser  
les échanges et associer davantage les habitants à la vie 
communale. Parce qu’une commune se construit ensemble,  
nous souhaitons être à votre écoute, encourager votre 
participation et développer des moments de rencontre et  
de partage.

Avec enthousiasme et détermination, nous poursuivons  
notre engagement pour faire vivre notre village dans un esprit  
de proximité, de solidarité et de convivialité.

Bien cordialement,

Votre Maire, Bruno Dumeignil
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La nouvelle équipe municipale composée d’anciens et de nouveaux élus, poursuit son engagement 
auprès des habitants, dans un esprit de dialogue et de proximité. Les actions structurées autour  
de quatre grands axes visent à garantir un cadre de vie durablement agréable pour tous.

UNE ÉQUIPE MUNICIPALE INVESTIE POUR NOTRE VILLAGE

Une équipe engagée 
et proche des habitants

Ce mandat sera placé sous le signe du dialogue et de  
la proximité. 
L’équipe souhaite renforcer le lien avec les habitants, être 
présente sur le terrain, à l’écoute des besoins, des idées 
et des préoccupations. Les commissions, les groupes de 
travail, les rencontres et les échanges avec les associations 
seront autant d’occasions de construire ensemble  
les projets de demain.

La collaboration avec les agents communaux restera 
également un pilier essentiel : avancer collectivement, de 
manière coordonnée et efficace, pour offrir un service 
public de qualité.

Quatre axes 
pour guider notre action

Pour structurer ce mandat et donner une direction claire 
aux projets, l’équipe s’appuie sur quatre axes majeurs :
Un développement maîtrisé
Accompagner l’évolution du village tout en préservant son 
identité rurale, son patrimoine et son équilibre. Moderniser 
sans dénaturer.

Un village de liens
Renforcer la solidarité, soutenir les associations, accom-
pagner les familles, les jeunes et les aînés. Faire vivre l’esprit 
de Dingy.

Un avenir durable
Agir concrètement pour l’environnement : gestion de l’eau 
et de la forêt, énergies renouvelables, mobilité douce, 
alimentation locale. Préparer l’avenir en protégeant notre 
cadre de vie.

Une mairie à l’écoute
Favoriser la participation citoyenne, améliorer la communication, 
simplifier les démarches et assurer une gestion financière 
responsable.

Une nouvelle équipe pour un nouveau mandat

Le conseil municipal de Dingy-Saint-Clair débute un nouveau mandat avec une équipe motivée et déjà pleinement 
engagée.

Composée pour moitié d’élus reconduits et pour moitié 
de nouveaux arrivants, elle réunit des parcours variés, des 
compétences complémentaires et une même volonté : 
faire avancer notre village avec sérieux, proximité et 
enthousiasme.
Cette diversité est une vraie force. Les élus expérimentés 
apportent leur connaissance fine de la commune et des 
dossiers, tandis que les nouveaux élus insufflent un regard 
neuf, des idées nouvelles et une énergie stimulante.

Chaque élu apporte sa sensibilité, son expertise et son 
engagement. Ensemble, nous partageons une ambition 
simple et sincère : faire de Dingy un village vivant, solidaire 
et agréable à habiter, aujourd’hui et pour demain.

Le conseil est composé de :  
  Bruno Dumeignil, 

  Philippe Gaultier, 

  Sophie Grésillon, 

  Boris Fournier, 

  Delphine Parent, 

  Myriam Cadoux, 

  Bruno Puech, 

  Maïlys Saint-Agne, 

À leurs côtés, deux suppléants, Lauryne Ducret et Mathéo 
Cativo, sont très présents et actifs.

Bruno Dumeignil 
Maire

Philippe Gaultier 
1er Adjoint  

Urbanisme 
Sécurité

Sophie Grésillon 
2e Adjointe 

Affaires sociales  
Associations 

Jeunesse

Boris Fournier 
3e Adjoint 

Transition écologique 
Actions citoyennes 

Petite enfance

Delphine Parent 
4e Adjointe 
Finances  

RH

Julien Cohendet 
Conseiller municipal

Mathéo Cativo 
Suppléant

Adrien Cativo 
Conseiller municipal

Pascal Lesage 
Conseiller délégué 

Numérique

Bruno Puech 
Conseiller délégué 

Mobilités

Amélie Boissonnet 
Conseillère municipale

Lauryne Ducret 
Suppléante

Anne Roche-Bouvier 
Conseillère municipale

Maïlys Saint-Agne 
Conseillère déléguée 

Animations & cérémonies

Myriam Cadoux 
Conseillère déléguée 

Cimetière & devoir de mémoire

Laurence Marin-Cudraz 
Conseillère municipale

Thierry Tessier 
Conseiller municipal

  Pascal Lesage, 

  Anne Roche-Bouvier, 

  Adrien Cativo,

  Amélie Boissonnet, 

  Julien Cohendet, 

  Laurence Marin-Cudraz, 

  Thierry Tessier.

La Municipalité

Votre
commune
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BUDGET & ÉQUIPES : PILIERS DU SERVICE PUBLIC LOCAL

Les agents des services 
communaux à votre écoute

À Dingy-Saint-Clair, nous comptons 18 agents 
communaux (dont 6 à temps complet) engagés 
auprès de vous. 
13 femmes & 5 hommes
3 agents occupent des postes de catégorie B et 15 de 
catégorie C. Ils sont répartis en trois services :

  Administratif : 6 agents 

Accueil du public, état civil, cimetière, urbanisme et 
réseaux, élections, comptabilité, communication, location 
des salles communales, gestion des bâtiments et projets 
ou encore encadrement du service enfance : les agents 
administratifs vous accompagnent au quotidien dans  
vos démarches.

  Enfance & périscolaire : 9 agents 

L’équipe enfance (ATSEM, agents d’animation et de 
cantine) accompagne vos enfants pendant l’école et 
le périscolaire (cantine, accueil matin et soir, mercredi 
et vacances). Elle veille chaque jour à leur bien-être, 
leur sécurité et leur épanouissement.

  Services techniques : 2 agents 

Entretien des bâtiments communaux, voirie, espaces 
verts, écoles, ou encore arrosage : les agents 
techniques œuvrent toute l’année pour le cadre de  
vie de tous.

Votre
commune

Budgets 2026

Fonctionnement Investissement
Budget principal 2 383 382 € 3 370 409 €
Budget forêt 177 690 € 115 647 €
Budget CCAS 12 660 € 0 €

Principaux investissements prévus en 2026
  Rénovation et agrandissement des locaux 
paramédicaux : 110 k€

  Aménagements : 168 k€

  Travaux sur bâtiments (isolation phonique crèche, 
études rénovation église, cantine…) : 184 k€

  Jeunesse (renouvellement salle informatique,  
aménagement salle ATSEM…) : 52.5 k€

  Aménagements fonciers : 133 k€

  Voirie : 190 k€

  Solde portage des terrains  
« projet intergénérationnel » : 948 k€

  Désendettement : 210 k€

Derrière chaque service rendu aux habitants se trouvent des équipes engagées et des ressources 
gérées avec rigueur. Tour d’horizon des moyens humains et financiers qui font vivre notre commune 
au quotidien.

Finances - Exécution budgétaire 2025

Fonctionnement Investissement

Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Budget principal
1 562 129 € 1 933 661 € 975 499 € 1 154 904 €

Résultat : 371 532 € Résultat : 179 404 €

Budget annexe - Forêt
72 683 € 97 557 € 62 943 € 0 €

Résultat : 24 873 € Résultat : - 62 943 €

Budget principal

Dépenses de fonctionnement

 Charges de personnel
 Charges générales
 Intérêts de la dette
  Contributions, 
participations, 
subventions

  Amortissements 
comptables

 Autres

Les dépenses de fonctionnement en 2025 sont maîtrisées 
et conformes aux estimations faites lors du budget primitif. 
De nombreux postes présentent même des économies  
sur les prévisions (électricité, travaux d’entretien de bâtiments 
et voirie…).

Recettes de fonctionnement

 Impôts et taxes
 Services communaux
 Recettes patrimoniales
 Autres
 Dotations extérieures

Concernant les recettes de fonctionnement, la commune 
préserve son équilibre financier en développant ses 
ressources propres (restauration scolaire, services 
périscolaires, concessions funéraires, fiscalité locale et 
valorisation du patrimoine communal), afin de compenser 
la baisse progressive des contributions de l’État observée 
depuis plusieurs années.

Pour consulter l’extrait du registre des délibérations 
du Conseil Municipal du 05.03.26

Contactez-nous

Merci Jocelyne !

Après 24 années de service auprès des enfants 
de la commune, en tant qu’ATSEM, il est temps pour 
Jocelyne HUDRY de quitter l’équipe communale et 
de prendre une retraite bien méritée !

Jocelyne a toujours été très appréciée des enfants 
et des enseignants, nous retiendrons sa douceur  
et sa bienveillance. Elle s’est occupée des enfants  
du village avec passion et dévouement et a marqué  
les esprits des petits comme des grands.

UN GRAND MERCI !

Principaux investissements 2025
  Désendettement : 206 k€

  Études (sécurisation de captages, accompagnement 
projet logements intergénérationnels) : 24.5 k€

  Travaux de voirie : 60 k€

  Réparations et amélioration du chalet du Perthuis : 11 k€

  Travaux de rénovation et isolation de la mairie : 523 k€

Budget annexe forêt
Un investissement de 62 943 € a permis de réaliser une 
transformation de piste en route forestière sur le secteur 
d’Ablon. Cette opération permet d’assurer une meilleure 
accessibilité dans le cadre de la lutte contre les incendies, 
mais également une valorisation durable du patrimoine 
forestier communal.

Une subvention à hauteur de 50% de l’opération, ainsi que 
la vente de bois devenus exploitables à la suite des travaux 
(33 k€) permettent d’équilibrer financièrement cette 
opération dès 2026.
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Reconnaissance anticipée : quand et pourquoi la faire ?

Vous attendez un enfant et vous n’êtes pas mariés (vous êtes PACSÉS ou en concubinage) ? Pensez à effectuer une 
demande de reconnaissance anticipée en Mairie.

Qu’est-ce qu’une reconnaissance anticipée ?
Il s’agit d’un acte d’état civil (obligatoire pour le père) qui 
établit la filiation de l’enfant avec son père et sa mère 
avant sa naissance et qui permet au père d’apparaître sur 
l’acte de naissance de son enfant lors de la déclaration.

Cette démarche garantit que l’enfant sera juridiquement 
rattaché à ses deux parents dès sa naissance. Elle facilite 
ensuite l’exercice conjoint de l’autorité parentale ainsi que 
les formalités administratives.

Quand et où la faire ?
Cette démarche peut être effectuée à tout moment  
de la grossesse, directement en mairie avec une pièce 

d’identité et un justificatif de domicile de moins de 3 mois.

Pourquoi est-ce important de la faire ?
Elle revêt une importance particulière dans certaines 
situations imprévues. Par exemple, en cas de décès du père 
avant la naissance de l’enfant, seule une reconnaissance 
effectuée avant le décès permet d’établir officiellement 
le lien de filiation.
À défaut, la filiation paternelle ne pourra pas être établie 
automatiquement, ce qui peut entraîner des démarches 
juridiques plus longues et complexes.

Pour plus d’informations, contactez le service état 
civil au 04 50 02 06 27 

Chaque étape de la vie participe à l’histoire de notre commune. Des joies des naissances et  
des mariages à l’accompagnement des personnes vulnérables, le Conseil Municipal et le CCAS 
œuvrent au quotidien pour être présents auprès des habitants, favoriser l’attention portée aux uns 
et aux autres et renforcer les liens de solidarité qui font vivre notre village.

DÉMARCHES ET ACTIONS À CONNAÎTRE

État civil

Bienvenue ! 
Naissances
18/01 Thalia MIMOSO

22/01 Camille BOYER

08/02 Apolline PIQUET

17/02 Nahia LOPES

19/02 Adèle PELLU GUILLAUME

03/03 Lisa CAMPALTO ELKELETIAN

08/03 Paul PAJOT

10/05 Ellie BERNARDI LAPORTE

Félicitations ! 
Mariage
27/06 Pauline LAINE & Thomas LEBEAU

Souvenirs 
Décès
19/09/25 Jean-Paul ANGELLOZ-NICOUD

12/12/25 Jean-Edouard OUVRIER 

05/01  Michel ANGELLOZ-NICOUD

12/02  Marie-Claire FAVRE épouse CARTON

04/03  Lucienne FAVRE

02/04  Simonne PAULME épouse VERNAY

13/04  Pierre CARTON

Vous pouvez consulter  
les délibérations des séances ici

Constitution du Centre  
Communal d’Action Sociale

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)  
est composé de 15 personnes : 7 élus et 7 membres 
extracommunaux ; le Maire étant président de droit.

Président : 
  Bruno Dumeignil

Élus :
  Sophie Gresillon, vice-présidente
  Boris Fournier, vice-président délégué
  Myriam Cadoux
  Maïlys Saint-Agne
  Julien Cohendet
  Bruno Puech
  Anne Roche-Bouvier

Membres extra-communaux :
  Julie Boixel
  Audrey Chapelotte
  Agnès Denevers
  Frédéric Dexpert
  Sandrine Guery
  Catherine Pawlak
  Bruno Royan

Membres non nommés :
  Annie Balthazard
  Marie-Louise Mendy

Le conseil d’administration du CCAS se réunit tous  
les trimestres lors de séances privées pour délibérer 
sur divers dossiers (aides financières, colis alimentaires, 
logements sociaux, actions à venir etc.). 

Les missions du CCAS
Information, accompagnement, solidarité : le CCAS  
est un acteur essentiel de la vie sociale de la commune.
Il agit au quotidien pour accompagner les habitants 
et renforcer le lien social au sein du village. Il mène  
des actions de prévention, d’information et d’animation 
auprès des aînés, des familles et des personnes les plus 
vulnérables.

Le CCAS peut également orienter les habitants vers  
les structures et services adaptés à leurs besoins afin 
de faciliter l’accès aux droits et aux démarches 
administratives.
Parmi les actions actuellement portées par le CCAS figurent 
notamment le repas et la sortie des aînés, Octobre Rose,  
le Téléthon ou encore le cinéma mensuel.

À travers ses actions, le CCAS œuvre pour lutter contre 
l’isolement, favoriser la solidarité et accompagner 
chacun avec écoute, bienveillance et dans le respect de  
la confidentialité.

Repas des aînés 2026

Votre
commune
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Maternelle : du nouveau 
pour la rentrée scolaire 2026

Ouverture d’une 3e classe
C’est une annonce attendue par de nombreuses 
familles dingiennes.
Cette décision a été prise après plusieurs semaines 
de concertation entre l’inspection académique,  
les équipes enseignantes, les services municipaux, 
ainsi que les acteurs de l’enfance et de la jeunesse.

Cette ouverture de classe de maternelle, permettra 
d’alléger les effectifs, et d’améliorer les conditions 
de travail des enfants et du personnel enseignant.

La commune a également fait le choix de recruter  
une ATSEM supplémentaire qui interviendra le matin 
et sur les temps périscolaires.

La future 3e classe prendra place directement au sein 
de l’école maternelle dont les locaux permettent  
cet aménagement.

Un nouvel espace pour les ATSEM
Durant l’été, un nouvel espace dédié aux ATSEM 
(Agent Spécialisé dans les Ecoles Maternelles) sera 
créé dans le hall du bâtiment jeunesse.
Pour répondre aux exigences de sécurité, le local sera 
délimité par des cloisons vitrées, offrant une visibilité 
sur l’école et la cour.
Les enseignantes ont été associées à la réflexion 
afin de concevoir un aménagement au plus près 
des besoins du personnel et des enfants. Le projet 
comprend également l’acquisition d’un mobilier 
adapté aux missions des ATSEM et à l’accueil des plus 
petits.

L’enveloppe consacrée à cette ouverture de classe  
et aux aménagements s’élève à 30 000 €.

Un nouveau jeu au parc !

Place à l’imagination grâce à un nouveau module de jeu 
destiné aux 5-9 ans.
Une fusée ! Un château ! Une tour de contrôle ! 
Le nouveau jeu du parc, c’est tout ça à la fois, ça dépend de 
ton imagination ! Alors si tu as entre 5 et 9 ans, tu trouveras 
forcément un moyen de t’amuser sur ce nouveau module, 
avec son toboggan, son tunnel et sa barre de descente. 

Merci à Dominique d’avoir porté ce projet, issu du budget 
citoyen !  

Grâce à cette ouverture de classe, les effectifs d’élèves seront 
optimisés avec des groupes d’environ 20 enfants par classe.

Le saviez-vous ?

Spectacle de l’école maternelle : un projet culturel & collaboratif

Pour clôturer cet hiver en beauté, les enfants de l’école maternelle ont présenté un spectacle costumé.

Une belle expérience  
pour les enfants
Le 27 mars dernier et après un long travail avec leurs 
enseignants Amélie (professeure de théâtre) et Jean-Marc 
(professeur de musique), les enfants de l’école maternelle 
de Dingy sont montés sur les planches de la salle des fêtes 
Michel Doche. Nos petits comédiens en herbe ont joué 
quatre contes traditionnels :

  Les Trois Petits Cochons

 Boucle d’Or

 La Moufle

 Poucette

La salle était comble : parents, frères et sœurs ont découvert 
nos jeunes élèves dans des costumes aussi mignons que 
touchants. La fierté se lisait dans leurs yeux, tout comme 
dans ceux des enfants qui ont eu le courage de monter sur 
scène. Une expérience riche et inédite pour eux !

Un lien renforcé entre l’école  
et l’accueil de loisirs TIKOULI
La préparation du spectacle n’incluait pas seulement 
les répétitions dans les locaux du périscolaire qui ont 
été mis à disposition. En effet, pendant deux mois,  
les 5 animatrices de l’accueil de loisirs ont proposé  
des ateliers et accompagné les enfants dans la création 
des décors du spectacle.
Ces ateliers ont permis aux jeunes artistes de laisser libre 
court à leur imagination tout en participant activement  
à un projet collectif. Patience, créativité, enthousiasme  
et esprit d’équipe ont rythmé la réalisation de ces décors.

Cette belle collaboration entre l’école et l’accueil de  
loisirs montre que chacun œuvre pour des valeurs 
communes : l’apprentissage et l’épanouissement des 
enfants.

Attachée à la qualité de vie des familles et à l’épanouissement des plus jeunes, la commune  
poursuit ses investissements en faveur de l’enfance avec l’ouverture d’une troisième classe de  
maternelle et un nouveau module de jeu au parc. Les enfants pourront continuer à exprimer toute  
leur créativité, comme ils ont pu le faire lors du spectacle des maternelles. 

UN ENGAGEMENT POUR LA JEUNESSE

Bravo aux enfants pour leur implication  
et merci aux animatrices de Tikouli pour leur engagement dans ce projet fédérateur !

Dingy c’est…

10 11Bulletin municipal été 2026



Du changement à Ablon !

Cette année sera marquée par le changement de locataire 
de l’alpage communal d’Ablon.
Le GAEC Le Paret, constitué de 5 associés : Pascale, 
Anna, Corentin, Gilles et Timothé, occupe cet été l’alpage  
d’Ablon. Après l’incendie du 29 mars qui a détruit leur 
exploitation à Manigod, ils ont trouvé sur place les locaux 
pour maintenir leur activité de 50 vaches dont 40 laitières 
avec fabrication de Reblochon Fermier AOP durant  
la reconstruction de leur exploitation.

Nous leur souhaitons la bienvenue !

Espèces à enjeux sanitaires : 
les bons gestes en été

Moustique tigre et tiques sont bien présents en été à 
Dingy-Saint-Clair. Quelques gestes simples permettent 
de limiter les risques sanitaires et de protéger tous  
les habitants.
Au printemps et en été, les tiques sont présentes dans 
les herbes hautes, prairies et zones boisées. Elles peuvent 
transmettre la borréliose de Lyme. Lors des sorties,  
il est recommandé de porter des vêtements couvrants, 
de rester vigilant et d’inspecter son corps après  
une promenade. En cas de piqûre suivie d’une rougeur 
ou d’une réaction cutanée, consultez un professionnel  
de santé.

Le moustique tigre est également implanté sur  
le territoire. Il se développe dans les petites quantités 
d’eau stagnante autour des habitations (soucoupes, 
gouttières, récipients, mobilier extérieur). Il est donc 
essentiel de supprimer ces eaux chaque semaine, de 
couvrir les récupérateurs et de retourner les contenants 
inutilisés. Le moustique tigre se déplace peu, ce qui rend 
l’action locale déterminante pour limiter sa présence  
et les risques associés.

Espèces exotiques envahissantes : 
appel à la vigilance

Frelon asiatique, ambroisie, renouée du Japon : plusieurs 
espèces exotiques envahissantes progressent sur notre 
territoire. La vigilance de tous est essentielle.
Le frelon asiatique est désormais bien présent à Dingy-
Saint-Clair. Prédateur des abeilles, il fragilise la biodiversité 
locale. En cas de nid suspect, n’intervenez jamais :  
ne vous approchez pas et ne tentez pas de le détruire. Prenez 
une photo et notez l’emplacement. Le signalement doit 
être effectué sur frelonsasiatiques.fr (QRcode ci-dessous)  
ou auprès de notre référent communal, Félix George. 
Une prise  en charge par des professionnels est ensuite 
organisée.
D’autres espèces exotiques envahissantes sont également 
observées, comme l’ambroisie ou la renouée du Japon, 
qui perturbent les milieux naturels et la flore locale. 
Chacun peut contribuer à limiter leur expansion en évitant  
leur dissémination et en favorisant la biodiversité dans  
les jardins grâce à la diversité végétale et l’absence de 
produits chimiques.

La vigilance de tous permet de préserver durablement 
nos espaces naturels.

La montagne est un espace de liberté et de partage où chacun a un rôle à jouer pour préserver 
l’équilibre entre activités humaines et biodiversité. Adopter les bons réflexes face aux chiens de 
protection, respecter les autres usagers et rester vigilant face aux espèces invasives ou présentant 
un risque sanitaire réel, permet de profiter pleinement de ce milieu exceptionnel.

RESPECT, PRÉVENTION ET VIGILANCE POUR UN ÉTÉ SEREIN

Adoptons les 
bonnes pratiques, 
pas le moustique !

PLUS D’INFOS SUR
www.agirmoustique.fr

RANGEZ, VIDEZ, COUVREZ 
LES CONTENANTS OÙ L’EAU 
PEUT S’ACCUMULER 
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Vous pouvez consulter MapPatou, une carte 
interactive qui indique la présence des chiens  
de protection en temps réel dans notre région.

Cette année encore, la CCVT fait le relais de la campagne « Montagne… Respect ! »  
sous toutes ses formes.
Retrouvez des visuels colorés et humoristiques sur les sentiers de randonnée  
et collectionnez les cartes postales et les stickers disponibles dans votre mairie !

Le saviez-vous ?

En
 m

on
tag

ne comme chez vous, 

Adoptez les bonnes p
rat

iqu
es
 !

La montagne... Repsect !

Le guide 
complet  
des bons 

comportements  
en montagne  

est disponible  
en mairie

Respectons la montagne 
et ceux qui y vivent

En été, randonneurs, troupeaux et professionnels de  
la montagne se partagent les espaces naturels.  
Adoptons les bons gestes pour une cohabitation 
sereine.
À l’arrivée de la saison estivale, les éleveurs montent 
dans les alpages avec leurs troupeaux pour plusieurs 
mois. Mais ils ne sont pas les seuls à partager la nature 
en montagne, les promeneurs et sportifs aiment 
également découvrir cette richesse naturelle qui nous 
entoure.

Afin de préserver ces espaces aussi beaux que fragiles 
ainsi que le travail des professionnels de la montagne, 
quelques règles simples sont à respecter lors de vos 
sorties nature :

  restez sur les sentiers ;

 refermez toujours les clôtures après votre passage ;

  tenez votre chien en laisse pour limiter les risques 
pour les troupeaux et la faune sauvage ;

 récupérez toujours vos déchets ;

 respectez le travail d’autrui et restez courtois.

Et la forêt n’est pas seulement un espace où se balader 
et être au frais. C’est aussi un espace d’exploitation 
et de ressources en bois. Soyez donc vigilants lors 
des travaux forestiers en respectant les balisages de 
sécurité et en évitant de piétiner les jeunes plantations. 

Chiens de protection : 
les bons réflexes en randonnée

Présents tout l’été notamment au col du Perthuis,  
les chiens de protection veillent sur les troupeaux. Quelques 
bons réflexes permettent de randonner sereinement.
Durant la période estivale, des chiens de protection, 
aussi appelés « patous », sont présents dans les Aravis, 
notamment deux sur notre commune au col du Perthuis. 
Leur rôle est de protéger les troupeaux face aux 
prédateurs.
Lors d’une randonnée, si vous approchez d’un troupeau, 
adoptez les bons réflexes : ralentissez, restez calme et 
gardez vos distances.

Si un chien s’approche, évitez les gestes brusques, ne 
courez pas et ne criez pas. Le chien cherche avant tout 
à identifier votre présence et à éloigner une éventuelle 
menace.

À vélo, descendez de votre monture et contournez  
le troupeau calmement. Si vous êtes accompagné  
d’un chien, tenez-le en laisse et gardez-le près de vous.
Pour votre sécurité, le respect du travail des éleveurs et  
la tranquillité des animaux, privilégiez autant que possible 
les contournements des zones de pâturage.

Nature &
Environnement
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LES RENDEZ-VOUS À NE PAS MANQUER 

Prochains évènements

AOÛT 
29  40 ans du FC Dingy 

Espace Associatif & Sportif * 
Espace Animation **

SEPTEMBRE
9  Assemblée Générale  

Foyer du Parmelan 
Salle Michel Doche

11  Soirée cinéma 
Salle Michel Doche

12  Inscriptions aux activités  
du Foyer du Parmelan  
Salle Michel Doche

13  Rassemblement  
de véhicules historiques  
de Rallye Team Dingy 
Espace Animation **

19 & 20  Festival Là-Haut en Couleurs 
Différents lieux sur la commune

26   Concert du Collectif  
Gospel Vibes au profit  
de Mayann Autisme & Vie  
Salle Michel Doche

  “Si on fêtait la rentrée  
avec une dictée”  
par la Bibliothèque D’Lire  
(lieu à définir)

OCTOBRE
9  Soirée cinéma 

Salle Michel Doche

10  Repair Café 
Salle Michel Doche

  Octobre Rose 
Espace Animation ** 
Salles Fier / Parmelan

30 & 31  Représentations de théâtre  
du Foyer du Parmelan 
Salle Michel Doche

NOVEMBRE
1ER  Représentations de théâtre  

du Foyer du Parmelan 
Salle Michel Doche 

6, 7 & 8  Représentations de théâtre  
du Foyer du Parmelan 
Salle Michel Doche

9  Don  du Sang 
Salle Michel Doche

13  Soirée cinéma 
Salle Michel Doche

14  Repair Café 
Salle Michel Doche

15  Concours de belote  
par Rallye Team Dingy  
Salle Michel Doche

27  Projection d’un film documentaire 
par la Bibliothèque D’Lire 
Salle Michel Doche

DÉCEMBRE
4  Soirée cinéma 

Salle Michel Doche

5  Repair Café 
Salle Michel Doche

  Téléthon par le CCAS de Dingy 
Salle Michel Doche

13  Fête de Noël de l’APED 
Espace Animation **

Scannez ce QR code  
et retrouvez l’agenda sur dingystclair.fr

TOUS LES JEUDIS APRÈS-MIDI
Retrouvez les Aînés de Dingy 
Club House

*Espace Associatif & Sportif = Club House + Vestiaires **Espace Animation = Salle Michel Doche + Grenette

Femmes des Possibles !

Les femmes de Dingy ont répondu présentes à l’appel  
de Julie, Doula et Présidente de l’association «Les Lianes 
de la Vie».
Le samedi 6 juin, nous avons proposé la projection  
du film La Maison des femmes. Ce sont 45 personnes  
qui se sont réunies à la salle Michel Doche pour découvrir 
ou redécouvrir ce film à la fois magnifique et bouleversant.

À l’issue de la projection, après les applaudissements  
des spectateurs, Julie a pris la parole pour rappeler que 
les violences, qu’elles soient physiques, psychologiques, 
sexuelles... sont présentes partout, autour de chacun(e)  
de nous, et qu’elles nous concernent tou(te)s.  
En tant que doula, elle a également expliqué que  
ses accompagnements s’adressent à toutes les femmes 
traversant ces traumatismes, grâce à une formation 
spécifique sur les violences sexuelles réalisée auprès de 
l’Association Olyvise.

Le dimanche 7 juin, dès 9 heures, Julie et ses bénévoles 
étaient prêt(e)s à accueillir les premier(ère)s participant(e)s  
pour une journée placée sous le signe de la rencontre et 
du partage : randonnée / qi gong, yoga au bord du Fier, 
ateliers de motricité, massage bébé, massages sonores…

Sous la grenette, les visiteur(euse)s sont arrivé(e)s tout  
au long de la matinée, prenant le temps de savourer un 
café et une part des délicieux gâteaux confectionnés par  
les participant(e)s et découvrir les expositions des créatrices.

Au fil de la journée, les ateliers se sont déroulés dans  
une atmosphère à la fois douce, chaleureuse et profondément 
vivante.
Une belle énergie a circulé entre les intervenantes et  
les participant(e)s : des sourires, des échanges 
sincères, des rencontres inspirantes et de nombreux 
moments de partage ont rythmé cette première édition.  
Les témoignages recueillis en fin de journée confirment 
le sentiment de bien-être et de connexion, ressenti par 
chacun(e). Toutes les générations étaient représentées, 
faisant de cet événement un véritable moment de lien,  
de solidarité et d’énergie collective.

Une magnifique réussite pour cette première édition, 
portée par l’engagement de toutes et tous et par 
une énergie collective exceptionnelle ! Face à cet 
enthousiasme, l’aventure sera reconduite l’année 
prochaine, dans un format encore plus riche, sur deux 
journées.

58 ateliers

40 femmes de Dingy

2 conférences

2 tables-rondes

On prend 
date
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MAIRIE
55 place de l’Église

Lundi : 13h30-15h30 
Mardi : 8h30-11h45 et 13h30-15h30 

Jeudi : 8h30-11h45 et 16h30-18h 
04 50 02 06 27 / accueil@dingystclair.fr

Sur rendez-vous en dehors de ces horaires
Fermeture estivale de la mairie du 17 au 23 août 2026

NEWSLETTER : inscription sur notre site dingystclair.fr  
(en bas de la page d’accueil) ou en flashant ce QRcode

SERVICE ENFANCE
04 50 02 19 03 / periscolaire@dingystclair.fr 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
Jeudi et vendredi : 16h-18h30 / Samedi : 10h-12h

04 50 01 43 89

AUTRES SERVICES
Crèche “La boîte à Soleils”  

04 86 11 46 37 / lbas@aceppdes2savoie.fr

Eau potable et assainissement 
Ô des Aravis 

Contact 24h/24 et 7j/7 : 04 50 10 10 70 / www.odesaravis.com

Déchetterie 
Service de la CCVT 

Mercredi : 13h30-17h30 / Samedi : 8h-12h et 13h30-17h30
04 50 32 17 35

NAVETTE ARAVIS BUS
Retrouvez l’intégralité des horaires sur aravisbus.fr

Dingy-Saint-Clair

Système d’alerte par sms pour être informé 
en cas de situation de crise.
Inscription au dispositif en mairie ou en ligne


